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LETTRE DATEE DU 5 JUILLET 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DES PAYS-BAS AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIQNS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiguer le texte, en anglais ot en français, 
de la déclaration de la Communauté européenne et de ses Etats membres sur la 
situation en Yougoslavie, publiée le 2 juillet 1991 (annexe I), ainsi que le 
texte, en anglais et en français, de l.a déclaration sur la situation en 
Yougoslavie faite le 5 juillet 1991 par la Réunion ministérielle spéciale sur 
la coopération politique européenne (annexe 11). 

Je vous saurais gr6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de ses annexes comme document du Conseil de sijcurité. 

(-1 Robert J. VAN SCXAIK 

9x-22307 6066U (PI / l *. 



S/22775 
Français 
Page 2 

[Original : français] 

DECLARATION SUR LA SXTUATXON EN YOUGOSLAVXE (LE 2 JUILLET 199l.) 

La Communauté européenne et ses Etats membres sont extrêmement préoccupés 
par la reprise des hostilités en Slovhie, qui compromet les progrès accomplis 
au cours de la dernière semaine sur la voie d’une solution qui serait 
acceptable pour toutes les parties concarnées. 

Par conséquent, il0 lancent un appel pressant à toutes les parties afin 
qu’elles respectent le cessez-le-feu qui a &é agréé en présence de la Troika 
ministérielle de la Conununautk européenne et de ses Etats membres, et leur 
demandent instamment de s’abstenir immédiatement de tout acte de violence, 
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[Original 1 français] 

DECLARATION SUR LA SITUATTON EN YOUGOSLAVIE 
(LE 5 JUILLET 1991) 

La Communaute et ses Etats membres continuent de suivre avec grave 
prdoccupation 1’6volution de la situation en Yougoslavie, 

Ils rappellent leurs déclarations et démarches antérieures, ainsi que 
celles des 35 Etats participant à la CSCE, et lancent un nouvel appel on 
faveur d’une solution pacifique de la crise en cours dans ce pays. Ils 
soulignent encore une fois qu’il appartient aux seuls peuples de la 
Yougoslavie de décider de l’avenir de leur pays. Ils soulignent par 
conséquent leur ferme opposition à tout usage de la force. 

La Communauté et ses Etats membres appellent à un dialogue sans 
préconditions entre toutes les parties sur l’avenir de la Yougoslavie. Ce 
dialogue devrait être fonde sur les principes de l’Acte final d’Helsinki et de 
la Charte de Paris pour une nouvelle Europe, en particulier le respect des 
droits de l’homme, y compris les droits des minorités# et le droit des peuples 
à disposer d’eux-marnes, conformément à la Charte des Nations Unies et aux 
dispositions pertinentes du droit international, y compris celles concernant 
l’intégrité territoriale des Etats (Charte de Paris). La Communauté et ses 
Etats membres constater& qu’en Yougoslavie, toutes les parties concernées 
acceptent le fait qu’une nouvelle situation s’est vérifiée, La Communauté et 
ses Etats membres, de leur côté, feront tout leur possible pour les aider èi 
trouver une solution. Dans ce contexte, ils ont décidé d’envoyer à nouveau la 
Troïka miniet&ielle en Yougoslavie. La Communauté et ses Etats membres 
devront réexaminer 18lW position devant tOUt8 llOUV8118 violation du 
cesses-le-feu, notamment au cas oit une action militaire unilat6rale devrait se 
produire. 

La Communsut et ses Etats membres accueillent avec satisfaction le fait 
que le prbsidance collégiale ait pu se reunir Ir la suite de l’élection de son 
président et de son vice.président. fis expriment le souhait que la 
pr6sidence soit à présent en mesure de jouer pleinement son rôle dans les 
ndgociations concsrnant l’avenir de In Yougoslavie, Elle ne pourra pas le 
faire à moins qu’slle n’exerce un contrôle politique et constitutionnel 
complet sur l’armée populaire yougoslave. 

La Conwnunnuté et ses Etats membres se félicitent du fait que,. dans cc 
contexte # le mécanisme d’urgence de la CSCO adopté récemment ait pu être mis 
en oeuvre pour la première fois. Ils approuvent les conclusions de cette 
r6unfoa. Conformément à celles-ci, et à la suite de l’invitation qui leur a 
Oté adressée par les autorités yougoslaves, ils snt décide d’organiser une 
mission chargée de contribuer à la stabilisation du eesset-le-feu et de 
v&rifier la mise en oeuvre des deur autres élimentc de l’accord adopté par les 
parties yougoslaves avec la contribution de la Communauté et de ses Etats 
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membres. Dans ce conteèrte, ils ont d6cid6 d’envoyer en Yougoslavie, & brhve 
échéance, une troïka de hauts fonctionnaires afin d’en dbfinir les modalitck 
pratiques. Ils sont également disposés à contribuer à la missloa de bons 
offices de la CSCE afin de faciliter le dialogue polltiyue entre leo parties 
concernées. 

A la lumière de la 6ifuation en Yougoslavie, la Communautti et se8 Etats 
membres ont décide un embargo sur les armes et le matériel militaire à l’égard 
de l’ensemble de la Yougoslavie. Ils demandent instamment aux autres pays de 
faire de même. La Communauté et E~S Etats membres ont également dhcidé de 
suspendre le deuxième et ie troisième protocole financier avec la 
Yougoslavie. ils expriment cependant l’espoir qu’une normalisation de la 
situation leur permettra de mettre en oeuvre rapidement ces protocoles 
financiers de façon à coatribuer à l’indispensable redressement économique du 
Pays ’ 


